
BedHead

This limited lifetime warranty covers all Yakima-brand products* and rack components manufactured by Yakima Products, Inc. (Yakima), and is effective for as long as the original 
retail purchaser owns the product. This warranty terminates when the original retail purchaser sells or otherwise transfers the product to any other person. Subject to Yakima’s 
inspection of the product, Yakima will remedy defects in materials and/or workmanship by repairing or replacing, at Yakima’s option, the defective product without charge for parts 
or labor, subject to the limitations and exclusions described in this warranty. Yakima may elect, at its option, not to repair or replace a defective product, in which case Yakima will 
issue to the original retail purchaser, at Yakima’s option, either a refund equal to the purchase price paid for the product, or a credit to be used toward the purchase of new Yakima 
products or rack components. This warranty does not cover problems caused by normal wear and tear (including, but not limited to, scratches, dents, or aesthetic oxidation of 
surfaces), accidents, unlawful vehicle operation, or modifications or repairs not performed or authorized by Yakima. In addition, this warranty does not cover problems resulting 
from conditions beyond Yakima’s control including, but not limited to, theft, misuse, overloading, or failure to assemble, mount or use the product in accordance with Yakima’s 
written instructions or guidelines included with the product or made available to the original retail purchaser. If a product is believed to be defective, the original retail purchaser 
should contact the Yakima dealer from whom it purchased the product, who will give the original retail purchaser instructions on how to proceed. If the original retail purchaser 
is unable to contact the Yakima dealer, or the dealer is not able to remedy the defect, the original retail purchaser should contact Yakima by e-mail at: yakwarranty@yakima.com, 
or phone 888.925.4621 for shipping instructions. Upon contacting Yakima directly, a Yakima technician will provide the original retail purchaser with appropriate instructions for 
returning the product to Yakima. The original retail purchaser will be responsible for the cost of mailing the product to Yakima. In order to receive any remedy under this warranty 
(either from a Yakima dealer, or from Yakima directly), proof of purchase in the form of an original purchase invoice or receipt is strictly required.

Remove Skewer

Loosen Bolt 

Unscrew 
and remove 
adjustment nut. 
Slide skewer out.

The Bedhead is designed to attach 
to standard pickup bed rails. Bed 

liners may need alteration.

Use enclosed 
wrench and 
loosen enough 
to separate 
pieces.

•	 Periodically check that bolt is tight.
•	 Secure rear wheel to prevent shifting.

Test installation by grabbing and shaking. 

TighTen if anyTHing iS LooSe!

BefoRe 
DRiving 
away!

Position Rail Clip
Hook rail clip under bed 
rail. Position rail clip 
only where underside 
of rail is flat. Loosen 
bolt more if necessary, 

and rotate 
into upright 
position. 

Position fork Block

Slide fork block into position 
with rail clip as shown.

Check that rail clip is positioned where the 
underside of rail is flat or remove rail clip 

and rotate the black, rectangular pad.

Reassemble and TIgHTen.

if BeDHeaD iS noT fLaT on 
RaiL oR wiLL noT fiT: 

Tighten
Be sure that bolt aligns 
with indentation in the fork 
block.  Do not overtighten.  
TeST by grabbing and 
shaking. If BedHead slips 
or loses contact with rail, 
tighten more.

Set the bicycle 
forks onto the 

skewer.

Replace 
skewer and 

attach the nut.

Secure Bike
Loosen or tighten the 
adjustment nut as needed so 
that lever closes with some 
resistance.

LiMiTeD LifeTiMe waRRanTy
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BedHead

Le porte-vélo Locking Bedhead est conçu pour 
s’accrocher à la bordure de la caisse d’une 
camionnette normale. S’il y a une doublure de 
caisse, il faudra peut-être la modifier.

Dévisser et 
enlever l’écrou 
de réglage. 
Sortir l’axe.

À l’aide de la clé 
fournie, desserrer 
le boulon 
suffisamment pour 
séparer les pièces.

enlever l’axe à serrage rapide

Desserrer le 
boulon

engager le crochet sous la 
bordure de la caisse. ne 
placer le crochet qu’à un 
endroit où le dessous de 
la bordure est plat. Au 

besoin, desserrer 
le boulon encore 
plus et faire 
pivoter le 
crochet pour 
l’amener à la 
verticale.

Positionner le 
crochet

enfiler le bloc de fourche sur 
le crochet tel qu’illustré. 

Placer le bloc de fourche

Vérifier que le crochet est positionné à un 
endroit où le dessous de la bordure est 
plat ou enlever le crochet et retourner la 
garniture rectangulaire noire.
Remonter et SeRReR.

Si Le BLoC De foURCHe ne PoRTe 
PaS À PLaT oU ne S’engage PaS:

Vérifier que le boulon est 
aligné avec le creux du bloc 
de fourche. ne pas trop serrer. 
VÉRIFIeR la solidité du montage 
en essayant de faire bouger le 
bloc avec la main: si le porte-
vélo glisse ou se décroche, 

serrer plus fort.

Serrer
Remettre 

l’axe à serrage 
rapide en place 
et visser l’écrou.

engager 
la fourche de 
la bicyclette 

sur l’axe. 

Serrer ou desserrer l’écrou 
de réglage de manière que 
le levier se ferme avec une 
bonne résistance.

fixer le vélo

vérifier la solidité du montage en essayant 
de faire bouger les pièces avec la main.

SeRReR S’iL Y A DU JeU!

avanT De 
PRenDRe La 

RoUTe!

•	 vérifier régulièrement le serrage du boulon.
•	attacher l’arrière du vélo pour qu’il ne se 

déplace pas. 

La présente garantie à vie limitée couvre tous les produits* et composantes de porte-bagage de marque Yakima fabriqués par Yakima Products, Inc. (Yakima), et demeure en vigueur tant 
que l’acheteur au détail d’origine est propriétaire du produit. Cette garantie prend fin quand l’acheteur au détail d’origine vend ou cède d’une autre façon le produit à une autre personne. 
Sous réserve de l’inspection du produit par Yakima et des limitations et exclusions décrites ici, Yakima corrigera les vices de matériau ou de fabrication en réparant ou en remplaçant, au 
choix de Yakima, le produit défectueux sans frais pour les pièces ou la main d’œuvre. Yakima peut décider, à sa discrétion, de ne pas réparer ou remplacer le produit défectueux ; dans 
ce cas Yakima remettra à l’acheteur au détail d’origine, à la discrétion de Yakima, soit un remboursement correspondant au prix d’achat du produit, soit un crédit applicable à l’achat de 
produits ou de composantes de porte-bagage Yakima neufs. Cette garantie ne couvre pas l’usure normale (comme, entre autres, les égratignures, les bosses ou l’oxydation superficielle) 
ou les dommages résultant d’un accident, de l’utilisation illégale du véhicule ou de modifications ou réparations non exécutées ou autorisées par Yakima. De plus, cette garantie ne 
couvre pas les dommages consécutifs à des situations sur lesquelles Yakima n’a aucun contrôle, comme, entre autres, le vol, une mauvaise utilisation et la surcharge, ou consécutifs à 
un assemblage, une installation ou une utilisation du produit ne correspondant pas aux instructions écrites de Yakima fournies avec le produit ou communiquées à l’acheteur au détail 
d’origine. S’il estime que son produit Yakima est défectueux, l’acheteur au détail d’origine doit s’adresser au dépositaire Yakima chez qui le produit a été acheté ; celui-ci indiquera au 
client comment procéder. Si l’acheteur au détail d’origine ne peut communiquer avec le dépositaire Yakima, ou si le dépositaire ne peut corriger le défaut, l’acheteur au détail d’origine 
doit communiquer avec Yakima par courriel à : yakwarranty@yakima.com, ou par téléphone au (888) 925-4621 pour obtenir des instructions d’expédition. Si l’acheteur au détail d’origine 
contacte Yakima directement, un technicien de Yakima lui indiquera la manière de retourner le produit à Yakima. L’acheteur au détail d’origine devra assumer les frais de transport jusqu’à 
Yakima. Afin de pouvoir se prévaloir de cette garantie (soit d’un dépositaire Yakima, soit directement de Yakima), il est obligatoire de présenter une preuve d’achat, sous forme soit de 
la facture originale soit du reçu original. S’il estime que son produit Yakima est défectueux, l’acheteur au détail d’origine doit s’adresser au dépositaire Yakima chez qui le produit a été 
acheté ; celui-ci indiquera au client comment procéder. Si l’acheteur au détail d’origine ne peut communiquer avec le dépositaire Yakima, ou si le dépositaire ne peut corriger le défaut, 
l’acheteur au détail d’origine doit communiquer avec Yakima par courriel à : yakwarranty@yakima.com, ou par téléphone au (888) 925-4621 pour obtenir des instructions d’expédition. Si 
l’acheteur au détail d’origine contacte Yakima directement, un technicien de Yakima lui indiquera la manière de retourner le produit à Yakima. L’acheteur au détail d’origine devra assumer 
les frais de transport jusqu’à Yakima. Afin de pouvoir se prévaloir de cette garantie (soit d’un dépositaire Yakima, soit directement de Yakima), il est obligatoire de présenter une preuve 
d’achat, sous forme soit de la facture originale soit du reçu original.

garantie à vie limitée
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